Méthode du prix de revient majoré 

(Cost Plus)

Ref : Rapport OCDE chap II, paragraphe 2.32

1. Définition

Cette méthode consiste à déterminer le coût de revient du bien ou du service vendu ou fourni à une entreprise liée, et à y ajouter une marge bénéficiaire de pleine concurrence, obtenue en utilisant un comparable interne ou externe à l’entreprise. Le prix obtenu est considéré comme le prix de pleine concurrence qui doit être pratiqué pour la transaction entre les deux entreprises liées.

2. Avantages

Méthode simple, facilement applicable dans certains cas.

Taux consensuels pour certains domaines : Services Cost + 5% à 10% ; Gestion logistique Cost + 3% ; Production Cost + 5%

3. Inconvénients

Méthode unilatérale, ne prenant pas en compte les résultats attribués aux autres entités impliquées dans la transaction.

Risque de remise en cause par la Théorie de l'Entrepreneur Principal (cf Article dans Concepts).

4. Domaines d'application

La méthode du prix de revient majoré est généralement employée pour les activités de fabrication, d’assemblage ou d’autres opérations de production de biens vendus à des entreprises associées.

L'administration considère que les entreprises sur lesquelles la méthode est appliquée doivent avoir des fonctions et des risques réduits et donc des perspectives de résultats limitées. 

Elle est également employée pour des activités de prestations de service intra-groupe.

Enfin, à travers le ratio de Berry, elle peut également être exploitée pour des activités de distribution (cf Article Charles Berry). Cette approche est cependant regardée avec une certaine défiance par l'administration car elle départi le distributeur d'un intéressement au développement du chiffre d'affaires, élément essentiel selon elle, de la rémunération du distributeur indépendant.

5. Application

La méthode du prix de revient majoré nécessite de déterminer un coût de revient. 
Une telle approche n'est donc pas compatible avec l'usage des normes comptables type PCG, qui ne conduisent pas à la détermination du prix de revient.

Dès lors le Cost Plus doit être utilisé, soit à partir de comparables internes avec des données analytiques, soit si des comparables externes sont utilisés à partir de référentiels comptables type US GAAP qui permettent d'obtenir les COGS.

Dans la pratique, quand il est fait référence à des comparables externes, une fois n'est pas coutume, on retient souvent une approche globale, et non pas transactionnelle. L'objectif est alors plutôt de justifier (ou contrôler) à posteriori la normalité des prix de transfert.

La méthode du prix de revient majoré implique normalement la détermination de la rémunération brute qu’une entreprise indépendante aurait exigée pour accomplir les fonctions exercées compte tenu des risques assumés. La marge (mark-up) doit donc normalement être appliquée sur une base brute type coût de production ou la masse salariale pour une activité de services (approche possible à partir des comptes sociaux français). 

En pratique cependant, cette méthode est souvent appliquée en marge nette (Net Cost Plus), notamment en France, dès lors que les comptes sociaux des entreprises comparables ne permettent pas l'approche en marge brute. 
A ce titre, selon l'administration le cost est constitué des éléments suivants :

· les coûts de production directs (ex : coût d’achat des matières premières) et indirects (ex : frais de réparation et d’entretien) ;

· les autres charges d’exploitation (ex : frais de vente, frais généraux et frais administratifs).

Néanmoins, c'est alors en définitive la MTMN (Méthode Transactionnelle de la Marge Nette) voire la méthode du profit comparable (CPM - Comparable Profit Method), formellement exclue par l'OCDE, qui est utilisée.
L'application du Cost Plus soulève dans tous les cas diverses problématiques telles que l'homogénéité et les composants du cost ou l'exploitation de données budgétaires et coûts standards (l'administration attendra des ajustements en cas de variation significative). Cette dernière problématique renverra elle-même souvent à d'autres questions : quelle entité doit supporter la sous-activité (le fabricant ou le donneur d'ordre) ? Comment déterminer l'inefficience du producteur ?

Les charges de restructuration sont également l'objet d'interrogation, d'autant qu'en pratique leur comptabilisation en exploitation ou en exceptionnel (French GAAP) n'est pas homogène. L'administration considère sur ce sujet que la société à l'origine de la décision doit prendre en charge tout ou partie des coûts. Position qui revient à faire supporter à la tête de groupe toute restructuration importante.

Il convient donc d'anticiper ses questions à travers une analyse fonctionnelle appropriée allant au-delà des critères classiques de comparabilité et de rechercher à travers les résultats des comparables les pratiques de pleine concurrence. 

